
 

Fiche technique produite dans le cadre de la rencontre d’interconnaissance Education Nationale/partenaires 
Emploi-Handicap (Eure-et-Loir) 

Vous pouvez retrouver l’ensemble des fiches techniques en ligne :  
https://www.ac-orleans-tours.fr/dsden28/circ_chartres_ash/ 

 

 

DESCRIPTIF  

 

 

 

 

OFFRE DE SERVICE MOBILISABLE 
 
Accompagnement du futur alternant dans son projet d’alternance : 

 Accueil personnalisé et diagnostic approfondi de la situation et de la demande des 
 Confirmation du projet professionnel réaliste et compatible avec la situation de handicap, en 

lien avec le partenaire prescripteur, 
 Mise en œuvre du projet d’alternance  
 Suivi pendant et après la signature du contrat d’alternance en lien avec le partenaire 

prescripteur, le centre de formation et l’employeur. 
 Mobilisation des moyens de compensation du handicap selon les besoins identifiés afin de 

sécuriser et réussir le parcours de formation 
 

 Accompagnement de l’employeur pour réussir son projet de recrutement en alternance : 
 Définition des besoins de recrutement 
 Information sur les modalités et la mise en œuvre du contrat d’alternance et sur l’intégration 

des personnes en situation de handicap 
 Proposition de candidats 
 Aide à la gestion administrative du contrat en alternance en lien avec les partenaires et 

mobilisation des aides spécifiques en faveur de l’emploi des personnes en situation de 
handicap 

 Accompagnement au démarrage du contrat pour une bonne intégration et suivi de la 
personne dans l’entreprise en lien avec le centre de formation 

 

Prestation PAI – Pour une Alternance Inclusive  
Portée par l’Association gestionnaire PHARE 28 
Et financée par l’Agefiph Centre-Val de Loire 

 

 

LOCALISATION(S) 
PHARE28 
12 rue de Varize 
28000 CHARTRES 
02 37 88 32 35 
www.phare28.org 
 

La prestation Pour une Alternance Inclusive, portée par 
l’Association PHARE 28, vise à faciliter l’accès à 
l’alternance (Apprentissage ou contrat de 
professionnalisation) et faciliter l’intégration 
professionnelle des personnes en situation de handicap 
en s’appuyant sur l’offre de formation régionale et sur 
notre réseau d’entreprise. 
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LES MODALITES DE PRISE EN CHARGE 
 
 
Pour qui ? 
 

 A partir de 16 ans 
 Travailleur en situation de handicap (RQTH) sans limite d’âge supérieur 
 Avoir une notification MDA du Pôle Enfance et être prêt à engager une démarche de 

de RQTH 
 Avoir un projet de formation en alternance. 

 
 
Comment ? 

 Entretien diagnostic individuel (possibilité avec le partenaire prescripteur) 
 Intervention en collectif 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

Qui contacter ? 
 
Catherine RAJOT 
Chargée de mission PAI Pour une Alternance 
Inclusive 
Tel : 02 37 88 32 35 
      06 26 35 87 77 
@ c.rajot@phare28.com 

Pour aller plus loin… 
 

Phare 28 – Valoriser les compétences – 
Concilier handicap et emploi 
 
PHARE 28 - Accueil | Facebook 
 
Phare 28 – Cap Emploi Eure-et-Loir | LinkedIn 


